
 

        12/02/2021 

Monsieur le Recteur 
De l’académie de Martinique 

Objet : convocation du prochain Conseil Régional de l’UNSS 

Nous avons régulièrement attiré l’attention des services compétents du   Rectorat 
et du Directeur de l’UNSS sur les problèmes liés à la tenue du Conseil Régional de 
l’UNSS. 

De plus,  des élections se sont tenues cette année . A ce jour, aucun CRUNSS n’a 
été convoqué . 

Les statuts de l’UNSS (décret du 13 mars 1986) mentionnent que « le CRUNSS doit 
se réunir deux fois par an ». 

C'est la raison pour laquelle, nous faisons la demande solennelle que soit réuni le 
CRUNSS dans les plus brefs délais afin de pouvoir établir une véritable politique 
d’objectif, de suivi et de bilan concernant l’UNSS dans l’académie. 

Une nouvelle mandature vient d’être entérinée et nous souhaiterions pouvoir 
entamer ce nouveau mandat dans le respect des textes. 

Dans l'attente d'une réponse favorable de votre part, nous vous adressons, Monsieur 
le Recteur, l'expression de nos salutations distinguées. 

M. Coucoulis  Didier  
Secteur UNSS  
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